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Ayant examine Jes rapports du Secretaire general sur la 
realisation du programme de redressement et de relevement 
a moyen et a long terme dans la region soudano-sahelienne 
et Jes mesures d'urgence a prendre en faveur de cette 
region94 , 

I . Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur la realisation du programme de redresse
ment et de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne et Jes mesures d'urgence prises 
en faveur de cette region 95

: 

2. Exprime sa gratitude aux gouvemements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations intergouver
nementales, aux organisations pri vees et aux particu liers 
qui ont apporte leur aide a la realisation du programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long terme 
etabli par les Etats Membres du Comite permanent inter
Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahe]: 

3. Exprime ega/ement sa gratitude aux gouvernements 
et organisations internationales, particulierement a l'Organi
sation des Nations Unies pour ralimentation et l'agricul
ture et au Programme alimentaire mondial, 4ui ont repondu 
avec promptitude et efficacite aux demandes de secours 
d'urgence emanant des pays de la region soudano
sahelienne victimes de la secheresse en 1977: 

4. Pric instamment tous Jes gouvernements. Jes orga
nismes des Nations Unies, les organisations intergouver
nementales, Jes organisations privees et Jes particuliers de 
continuer a repondre favorablement, soit sur une base hi
laterale, soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahe I ou tout autre intermediaire, aux demandes d' as
sistance formulees par Jes gouvemements des pays mem
bres du Comite permanent inter-Etats de Jutte contre la se
cheresse dans le Sahe! et par le Comite lui-meme: 

5. Pric instamme111 Jes Etats Membres, les institutions 
financieres internationales et Jes organisations intergouver
nementales d'accroitre leur appui et leur assistance aux me
sures a court terme prises dans differents domaines par les 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de Jutte 
contre la secheresse dans le Sahe!, pour ]utter contre les 
effets de la secheresse jusqu'a ce 4ue Jes mesures a moyen 
et a long terme produisent leur plein cffet; 

6. Prie instamment Jes Etats Membres, particuliere
ment ceux des pays developpes, d'appuyer Jes efforts des 
pays membres du Comite permanent inter-Etats de Jutte 
contre la secheresse dans le Sahe] visant a constituer des 
reserves d'urgence et de securite de denrees alimentaires 
de base et de stocks d' intrants agricoles: 

7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
visant a mobiliser Jes ressources financieres necessaires a 
la mise en cruvre des projets a moyen et a long terme 
identifies par Jes Etats membres du Comite permanent 
inter-Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahe); 

8. Reaffirme le role du Bureau des Nations Unies pour 
le Sahe) comme point central et principal organe charge de 
coordonner Jes efforts deployes par Jes organismes des Na
tions Unies pour aider Jes pays de la region soudano
sahelienne a realiser leur programme de redressement et de 
relevement; 

9. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahe! de 
continuer son etroite cooperation avec le Comite perma
nent inter-Etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel 

94 DP/326, A/33/267 
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et ses efforts visant a assurer une cooperation et une coor
dination entre les programmes et organismes des Nations 
Unies en vue de la realisation du programme d'assistancc ii 
moyen et a long terme; 

I 0. Pric le Secretaire general de continuer de faire 
rapport a r Assemblee generale, par I' intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et du Conseil economique et social, 
sur la realisation du programme de redressement et de re
lcvcment a moyen et a long terme dans la region soudano
saheliennc. 
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33/134. Conference des Nations Unies sur la coopera
tion technique entre pays en developpement 

1. · As.\i'lllhlcc g(;/l(;rillc. 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-YI) du 
I"' mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomi4uc international, 3281 ( XXIX) du 12 dccembre 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs cconomi-
4ues des Etats, et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et ii la cooperation economi4uc 
internationale. 

Rap1wlallf cga/emc111 scs resolutions 31 / 179 du 21 de
cembre 1976 et 32/ 183 du 19 decembre 1977, relatives a 
la Conference des Nations Unies sur la cooperation techni-
4uc entre pays en developpement, ainsi 4ue sa resolution 
32/ 182 du 19 decemhre 1977. concernant la cooperation 
techni4ue entre pays en developpemcnt, 

Prenunt note de la Declaration economi4ue et du Pro
gramme d'action pour la cooperation economi4ue adoptes 
par la cinquieme Conference des chefs d' Etat ou de gou
vernement des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 
au 19 aout 197696

• et de la Declaration et du Programme 
d'action pour la cooperation economique adoptes par la 
Conference des ministres des affaires etrangeres des pays 
non alignes 4ui s'est tcnuc a Belgrade du 25 au 30 _juillet 
197897

, 

Prenant note cgalemcnt de la resolution CM/Res.560 
(XXIX) adoptee par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de I' unite africaine a sa vingt-neuvicme session or
dinaire. tenue a Libreville du 23 juin au 3 juillet J 9779 x, et 
approuvee par la Conference des chefs d"Etat et de gou
vernement de !'Organisation de I ·unite africaine a sa 4ua
torzieme session ordinaire, tenue a Libreville du 2 au 
5 juillet 1977, ainsi que de la resolution CM/Res.659 
(XXXI) adoptee par le Conseil des ministres de ]'Organisa
tion de I 'unite africaine a sa trente et unieme session ordi
naire. tenue a Khartoum du 7 au 18 juillet 197899 , 

Aw1111 pn;se11les 11 r esprit les recommandations formu
lces lors de la Conference sur la cooperation economi4ue 
entre pays en developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976 100

, ainsi que les decisions de la pre
miere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 

"" Voir A/JI /197, annexes II et Ill. 
'
17 Voir A/33/206 et Con I, annexes I et II 
"' Voir A/32/310, annexe L 
"" Voir A/33/235 et Con I. annexe I. 
100 Vo,r A/C.2/31/7. premierc partie. 
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l'Organisation de l'unite africaine et de la Ligue des Etats 
arabes, tenue au Caire du 7 au 9 mars 1977 101

, 

Ayant egalement pn;sentc 11 /' e.1pri1 la Declaration de 
Kowe'it sur la cooperation technique entre pays en devc
loppement, en date du :'i juin 1977 10

:, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation technique 
entre pays en developpement dans la mise en route, la 
conception, !'organisation et la promotion de la coopera
tion entre pays en developpement, afin que ceux-ci puis
sent acquerir, notamment par eux-memes, adapter, trans
forer et mettre en commun les connaissances L't les donnees 
d'experience nccessaires, dans leur interct mutuel, afin 
d'assurer leur autonomic nationalc et collective, 

Declarant que la Conference des Nation~ Unies sur la 
cooperation technique entre pays en developpement. tenuc 
a Buenos Aires du 30 aout au 12 scptembre 1978, consti
tue une etape importante sur la voie du renforcement de la 
cooperation entre pays en developpement et quc la misc e11 
ceuvre des decisions qui y ont etc prises contrihuerait de 
fa;on importante au progres de la cooperation internatio
nale pour le developpement et a l'instauration du nouvcl 
ordre economique international, 

Consid(;rant que Jes accords conclus !ors de la Confe
rence doi vent faire I' oh jet de mesures d · urgencc, 

I. l:"xprimc so gratitude et Si'.\ re111ercie111cllfs au Gou
vemement et au pcuple argcntins pour Jes excellentes ins
tallations qu'ils ont mises a la disposition de la Conference 
des Nations Unies sur la cooperation technique entrc pay~ 
en developpement ainsi quc pour leur gcnercusc hospi
talite; 

2. Felicite le Secretairc general de la Conference pour 
avoir assure avec succes la preparation et I' organisation de 
la Conference; 

3. Prend actc <ll'cc· rntis/i1ctio11 du rapport de la 
Conference I()\; 

4. Fait sirn le Plan d'action de Buenos Aires pour la 
promotion et la misc en reuvre de la cooperation technique 
entre pays en developpement 104 , qu'elle considerc commc 
un important instrument permettant it la communaute inter
nationale d'intensifier et de renforcer la cooperation entre 
pays en developpement, rendant ainsi plus efficace la co
operation intemationale pour le developpement; 

5. Fait sicnnes les resolutions adoptecs par la Confe
rence relatives a !'assistance a la Namibie. aux centres 
nationaux de recherche et de formation de portee multi
nationale et a la cooperation technique entre pays en devc
loppement dans le domaine de l'emploi et des ressources 
humaines 10'i; 

6. Prie instammcnt tous lcs gouvemements de prcndrc 
des mesures soutenues et plus actives en vue d'appliqucr le 
Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la misc 
en a:uvre de la cooperation technique entre pays en devc
loppement et les resolutions adoptees par la Conference; 

7. Prie les organes, organisations et organismes du 
systeme des Nations Unies pour le developpement. y 

101 Voir A/32/61, annexes. 
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' Voir A/CONF. 79/PC/I 8. 
io_; Rapport de la Co,~{h-cnc(' des Narion, Unic., .,ur la cooperation 

technique cntrc pay.\ en dh·eloppernclll, Bueno., Aire.,, 30 aOlit-
12 .~eptemhre /97/i (publication des Na1ions Unics, numcro de vcntc : 
F. 78.11.A. I I et rectificatil). 

104 /hid., chap. I. 
1115 /hid., chap. II, resolutions I. 2 et 1 

compris les commissions regionales, d'agir promptement, 
dans !curs domaincs de competence respcctifs, en vue 
d · assurer r application du Plan d'action de Buenos Aires 
pour la promotion et la misc en u:uvrc de la cooperation 
technique cntre pays en developpemcnt et des resolutions 
adoptees par la Conference: 

S. nemandc aux autres organisations intcrgouverne
mcntalcs sous-regionales. regionales et interregionalcs de 
prendre, selon qu · ii conviendra, toutcs lcs mesures neccs
saires pour pe1mcttre !'application du Plan d'action de 
Buenos Aires pour la promotion et la misc en 1cuvrc de la 
cooperation technique cntrc pays en developpemcnt et des 
resolutions adopt0cs par la Conference: 

9. Prie l'Adrninistrateur du Programme des Nations 
Unies pour le dcveloppement de donner !'orientation nc
cessaire aux activites, programmes et projcts du Programme 
des Nations Unics pour le developpement afin d'appuycr 
les objectifs de la c·ooperation technique entre pays en de
veloppemcnL notamment en renfon;ant le Groupe special 
de la cooperation technique entre pays en devcloppcmcnt 
en vue d'aider r Administratcur it s'acquittcr des fonctions 
qui lui sont confifrs aux termcs de la recommandation 3-1-
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
misc en 1cuvre de la cooperation technique entrL' pavs en 
dC-veloppemcnt 104 : -

10. Fdicitc lcs organi.:s, organisations et organismcs 
du systemc des Nations Unies pour le developpcment. y 
compris les commissions regionales, de lcur contribution 
eff1cacc it la Conference et it~ sa preparation, par l'interme
diaire de l'Equipe spcciale interorganisations, et rccom
mande lu poursuik par des moyens appropriL;s dl's activitcs 
de L·onsultation et de coordination sur la cooperation tech
nique cntre pays en devcloppcmcnt; 

11. /)1;cidc UL' urnficr l'cxamcn intcrgouvcrnemental 
glohal de la cooperation technique cntrc pays en dcvelop
pement dans le cadre du systemc des Nations Unics a une 
reunion de haul niveau, composec de representants de tous 
Jes Etats qui participcnt au Programme des Nations Unics 
pour le developpcmcnt. qui sern convoquee par I' Admi-
111stratcur du Programme conformemcnt aux dispositions 
du Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
misc en (CUVrc de la cooperation technique entrc pays en 
dcvcloppement, pric r Administrateur de faire rapport a 
I' Assemblec gencralc. lnrs de sa trente-quatricmc session. 
sur les dispositions relatives a !'organisation et aux themes 
de cette reunion, qui siegera pour la premierc fois en 1980, 
et decide egalemcnt quc l'arahe scra une languc officiclk a 
l'CS reunions. 
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33/135. Role du personnel national qualifit· dans le 
developpement social et economique des pavs 
en developpement . 

I . As.1·e111hh;e gene rule. 

Rappe/am ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Yl) du 
1 •·r mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d · action concernant r instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international. et 3281 (XXIX) du 12 deccmhrc 
197-1-. contenant la Charle des droits et devoir., cconomi
qucs des Etats. 


